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District de la Sarthe de Football 
 

COMITÉ DIRECTEUR 
Procès-verbal N°6 - Saison 2020/2021 
Réunion du Mardi 1er Décembre 2020 

 
 

 

Président Franck PLOUSE 
Secrétaire de Séance  Stéphane MARANDEAU 

 
PLOUSE Franck Présent MASSON Jacky  Excusé 

BERICH Pierre Présent MONGAULT Dominique Présent 

CERBELLE Jacques Présent NEGRIER Gérard Excusé 

CHESNEAU Gérard Présent POIRRIER Fabien  Présent 

DAVY Fred Excusé POLLET Eveline Présente 

DIB Antoine Excusé POULAIN Raymond Présent 

DROUIN Nathalie Présente ROUSSEAU Jean Bernard Présent 

FOREST Régis Présent SPECHAT Gilles Présent 

GUEDET Bernard Présent VAUCEL Patrick Présent 

LEDOS Dominique Présent ZODROS Christian Présent 

MARANDEAU Stéphane Présent   

Assistent  

Vincent GARNIER  Présent André GOUSSE Excusé 
 

 
 

 

1. Mise en place du Bureau  

 

Conformément aux statuts du District de la Sarthe de Football – Article 14-1 le bureau comprend _ 

membres. Le bureau se réunit une fois par mois en présentiel ou en Visio suivant l’actualité à traiter 

 

Gérard Négrier a transmis son pouvoir à Régis Forest. 

▪  Nombre de votants 17 + une procuration soit 18 Votants 

 
 

✓ Mise en Place du Bureau pour la mandature 2020 - 2024  

• Président    : Franck PLOUSE  Tête de liste. 

• Président Délégué : Gilles SEPCHAT    17 pour – 1 abstention  

• Vice-Président  : Bernard GUEDET  17 pour – 1 abstention 

• Vice-Président  : Gérard Négrier   18 pour 

• Secrétaire Général : Stéphane MARANDEAU  17 pour – 1 abstention 

• Secrétaire Adjoint  : Pierre BERICH   17 pour – 1 abstention 

• Trésorier    : Jacques CERBELLE   17 pour – 1 abstention 

• Trésorier Adjoint  : Raymond POULAIN   17 pour – 1 abstention. 

 

Délégation pour les assemblées Fédérales (renouvellement chaque saison) 

Titulaire :  Franck PLOUSE Président   Suppléant Gilles SEPCHAT (Président Délégué) 

 

 

 



 

2 

 

2. Fonctionnement CODIR  

 
• Délégation pour le RH : Gérard CHESNEAU pour le mandat. 

• Planning des réunions : Réunion le Mardi 19H00 Fréquences : Toutes les 6 à 7 semaines 

• Fonctionnement du CODIR  

• Les Pôles :  

Pôles Commissions Président(e) de la Commission 

 
P

ô
le

 P
ra

ti
q

u
e

 
CDOC Masculin Seniors Gilles SEPCHAT 
CDOC   Masculin Jeunes Patrick VAUCEL 

CDOC   Féminine Seniors Guillaume CAUDRON 
CDOC Féminine Jeunes Nathalie DROUIN 

Vétérans Régis FOREST 
FUTSAL Mickaël MUÑAR 

FOOT A 7 Cédric LORIOT 
CDA André GOUSSE 

MEDICAL Dr Antoine DIB 

 

P
ô

le
 J

u
ri

d
iq

u
e

 Discipline Jean-Marie FERRIERE 
Appel de Discipline Bernard PASQUIER 

Appel Sportive René BRUGGER 
Installation Sportive Gérard NEGRIER 
Statut de l’Arbitrage Stéphane MARANDEAU 

Surveillance et organisation des 
élections 

Bernard PASQUIER 

 

P
ô

le
 

d
é

v
e

lo
p

p
e

m
e

n
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Féminisation A définir 

Nouvelle Pratique A définir 

Sports Adaptés A définir  

 

P
ô
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T
e
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n
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u
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FOOT en Milieu Scolaire & PPF Yohann FEURPRIER 

ETD Franck PLOUSE 

 

P
ô

le
 

F
in

a
n

ce
 Finances Jacques CERBELLE 

Caisse de solidarité Raymond POULAIN 

Subvention et Contrat 
d’objectifs 

Franck PLOUSE 

 

P
ô
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C
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b
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LABELS Franck PLOUSE 

FMI & Nouvelle Technologie Raymond POULAIN 

CDPA Dominique LEDOS 

Veille et Incivilité Dominique MONGAULT 

 

• Les commissions sont prolongées jusqu’au 30 Juin 2021. Sauf la commission de Discipline 

et d’appel de Discipline qui seront mise en place au 1er Janvier 2021 pour une durée de 4 

années. 
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3. Mise en place des Commissions de Discipline et d’appel  

✓ Le comité procède aux nominations pour 4 ans de la Commission de discipline, de la 

commission de d’appel de Discipline. 

- Le CODIR prolonge la commission de discipline jusqu’au 31 décembre 2020. 

- Le CODIR nomme la commission de discipline et d’appel de discipline à compter du 01 

janvier 2021. 

 

La Composition de la Commission de Discipline 

▪ Président :   Jean-Marie FERRIERE  Licence N° 1699600989 

▪ Vice-Président : Stéphane MARANDEAU Licence N° 1699600114 

▪ Membres :    

o Jean-Claude BLIN  Licence N° 1610184085 

o Boudoiya BOUHACIDA Licence N° 1676015349 

o Jérôme BOUVET   Licence N° 1620313550 

o Philippe GUY    Licence N° 1620021856 

o Vincent NOYER   Licence N° 1646010378 

o Déborah SAVIGNE  Licence N° 2543896799 

o Gérard VIDIS   Licence N° 1620154997 

 

La Composition de la Commission de D’appel de Discipline 

- Après échanges, il faut étoffer la commission d’appel de discipline pour un bon fonctionnement. 

Le Président prendra contact avec Bernard PASQUIER. Après discussion le président propose 

deux personnes / BENOIS Philippe et GLOAGUEN Yannick. Un vote électronique est organisé 

pour valider cette dit commission (Cf PV 7 Codir du 03 Décembre 2020) 

 

▪ Président :   Bernard PASQUIER Licence N° 1610024033 

▪ Vice-Président :  A définir dans les membres ci-dessous. 

Membres :  

o BENOIS Philippe  Licence N° 1699600606 

o BRUGGER René  Licence N° 100046717 

o GLOAGUEN Yannick Licence N° 1620154496 

o LEDOS Dominique  Licence N° 1610376161 

o MASSON Jacky   Licence N° 1600241221 

o POIRRIER Fabien  Licence N° 2545333366 

o POTTIER Christophe Licence N° 1600422024 

o SEPCHAT Gilles  Licence N° 1620921959 

 

▪ Vote pour que Philippe BENOIS intègre la commission d’appel de discipline 

•  (1 contre – 1 Abstention – 16 pour) 

 
 

4. Appels - Pouvoir au Président du District  

Le comité de direction donne tout pouvoir pour le mandat 2020-2024 au Président du District de la 

Sarthe de Football ou en son absence à son Président délégué du District de la Sarthe de Football 

pour agir en appel disciplinaire ou dans le cadre de toute procédure prévue par les statuts et 

règlements de la Fédération Française de Football notamment au titre IV des règlements généraux 

de la FFF et à l’annexe 2 des règlements généraux de la FFF. 
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5. Informations du Président 

✓ Info Crise Sanitaire  

✓ Reprise des Jeunes à compter du 28 novembre 2020. (3H / Journée) – Attestation Professionnel. 

✓ Reprise des Seniors – en attente des dernières précisions de la FFF. 

✓ Formation pour donner suite au COVID 19 (Educateurs, Arbitres, Dirigeants) 

✓ Reprise des Sections Sportives Scolaires à 100% 

 
✓ Compte Rendu du Bureau de la Ligue de Football du 28 Septembre 2020 

- Election des Présidents des Districts : 
▪ MARTIN Alain    District 44  
▪ CORNEC Sébastien   District 49 
▪ POTTIER Nicolas   District 53 
▪ PLOUSE Franck   District 72  
▪ GAZEAU Jean Jacques  District 85  
 

- AG LFPL du Samedi 19 Décembre 2020 en Visio. 
- Dossier FAFA – Budget : 41 293,76 €. 
 

 

6. Débrief des Assemblées Générales du Samedi 14 Novembre 2020 

 

- P.V. en ligne au 20 novembre 2020 

- Quorum 

▪ Nombre de Clubs : 155. 

▪ Nombre de Clubs présents : 120, représentant 77,41% de l’ensemble des clubs + 14 clubs 

qui se sont connectés après le comptage. 

▪ Nombre de voix : 901. 

▪ Nombre de voix représentées : 758, représentant 84.12 % du total des voix. 

▪ Nombre de clubs absents : 21. 

 

 

❖ Félicitation pour le travail de Virginie et d’Amélie pour la préparation de cette AG. 

❖ Remerciement à Bernard Pasquier et Philippe Guy pour leur présence 

❖ Remerciement à tous les intervenants 

❖ Remerciement aux clubs pour leurs présences et leur implication pour cette Assemblée Générale 

en Visio 

 

 

-  Pour les clubs absents et suite délibération du CODIR, il a été procédé à un vote :  

 

Nombre de votants 17 + une procuration soit 18 Votants 

▪ Pour une amende  : 7  

▪ Ne pas mettre d’amende  : 11 

▪ Abstention    : 0 

Il ne sera pas mis d’amende, mais il sera envoyé un courrier aux clubs absents. 
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▪ Listes des clubs  

 

F.C. MARIGNE LAILLE 548057 Attendu(e)

F.C. MOULINOIS 525932 Attendu(e)

ET. DE LA GERMINIERE 524226 Attendu(e) Souci pour se connecter

F.C. ANCINNES 581145 Attendu(e)

A.S. CHAHAIGNES 581244 Excusé

A.S. LAVARE 553127 Excusé

A.S. CURES 525935 Excusé

AM.S. DU CHEDOUET 526243 Excusé

U.S. SETRAM 845042 Excusé

KUSTO'FOOT 853366 Excusé

U.S. CROSMIERES 521236 pas de réponse club inactivité partielle

FOOT LOISIRS DE FILLE SUR SARTHE 854002 pas de réponse Foot loisir

S.S. BAILLEUL SP. 522684 pas de réponse

E.S. MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE 529322 pas de réponse club inactivité partielle

L'INTERNATIONALE DU MANS 581664 pas de réponse

A.S. SUPER U 681109 pas de réponse Foot loisir

U.S. SAINT DENIS D'ORQUES 590144 pas de réponse club inactivité partielle

U.S. GERVAISIENNE 534951 pas de réponse

ET.S. ST LONGIS 548064 pas de réponse

SAINT MARS D'OUTILLE FUTSAL 552573 pas de réponse Futsal

TELOCHE F.C. 545453 pas de réponse club inactivité partielle

Attendu : qui avait dit qu'il serait présent en transmettant leur adresse mail, mais qui n'ont pas émargé, ni voté

Excusé : envoi mail indisponibilité

Pas de réponse : 0 information

CLUBS ABSENTS / EXCUSÉS A l'AG

 
 

 

- Le rapport d’activité a été envoyé aux clubs le Lundi 23 Novembre 2020 

▪ A ce jour 96 clubs ont voté pour 605 voix   

▪ Pour   : 596 voix 

▪ Contre  : 0 voix 

▪ Abstention : 9 voix 

 

 

7. Statistiques à date  

 

 Stats 2019 2020 : 22 881 licenciés  

 Stats 2020 2021 : 20 588 licenciés  

Analyse - 2 293 Licences soit - 10% pour atteindre le chiffre de N-1 

- 1 370 Licences pour le Foot animation (60%) 
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❖ Saison 2019 2020 

 
 

❖ Saison 2020 2021 au 01/12/2020 

 

 

 

8.  Clarification réglementaire     

  
Cette modification concerne : 
 

➔ Les articles 6, 7 et 8 du Règlement des Championnats Régionaux et Départementaux Seniors 
Masculins : retrouvez le texte en vigueur en cliquant ici 
 

➔ Les articles 6, 7 et 8 du Règlement des Championnats Régionaux et Départementaux Seniors 
Féminins : retrouvez le texte en vigueur en cliquant ici 

 
➔ Les articles 7 et 8 du Règlement des Championnats Régionaux et Départementaux Seniors 

Futsal : retrouvez le texte en vigueur en cliquant ici 
 

Proposition de texte : 
 
Les Comités de Direction de la LFPL et des 5 Districts ont ainsi décidé de clarifier le texte : la phrase 
(suivante) barrée sera remplacée dans les règlements précités par la seconde phrase. 

• Les équipes maintenues conformément au tableau analytique figurant à l’alinéa 3 et ce sur la 
base d’une répartition égale entre les deux groupes. En cas de nombre impair, le départage se 
fera par rang égal de classement dans les conditions suivantes. 

• Les équipes maintenues conformément au tableau analytique figurant à l’alinéa 3 et ce sur la 
base d’une répartition égale entre les deux groupes. Lorsque la répartition ne peut être égale 
entre les groupes, le départage se fait par rang égal de classement dans les conditions 
suivantes. 

 
 

https://lfpl.fff.fr/wp-content/uploads/sites/20/2020/10/REGLEMENTS-DES-CHAMPIONNATS-REGIONAUX-ET-DEPARTEMENTAUX-SENIORS-M-LFPL-2020-2021.pdf
https://lfpl.fff.fr/wp-content/uploads/sites/20/2020/10/REGLEMENTS-DES-CHAMPIONNATS-REGIONAUX-ET-DEPARTEMENTAUX-SENIORS-F-LFPL-2020-2021.pdf
https://lfpl.fff.fr/wp-content/uploads/sites/20/2020/10/REGLEMENTS-DES-CHAMPIONNATS-REGIONAUX-ET-DEPARTEMENTAUX-SENIORS-FUTSAL-LFPL-2020-2021.pdf
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Exemple :  

Dans le cas de 5 descentes en D1, descendront dans le groupe de 12 le 12 -ème et le 11 
-ème et dans le groupe à 13 le 13 -ème 12 -ème et 11 -ème  
Dans le cas de 6 Descentes en D1 descendront dans le groupe de 13 le 13 -ème, le 12 -
ème, le 11 -ème + le 10 -ème ayant le coefficient de point le moins important des 2 
Groupes. 
 

 

 

Nombre de votants 17 + une procuration soit 18 Votants 

▪ Pour cette clarification :  18 

▪ Contre cette clarification  :  0 

▪ Abstention    :  0 

 

 

 

 

8.  Questions divers  
 

- Régis FOREST : Que devient le site des Sablons ? 

Réponse : On a eu une lueur d’espoir en trouvant un loueur (UDAF) potentiel. Mais 

celui-ci s’est rétracté. 

 

- Fabien POIRRIER : Au sujet des nouvelles licences Bénévole. 

Réponse : Etant donnée que l’AG fédérale du 12 décembre est annulée, le sujet sera 

traité en Mars. 

 

- Dominique Mongault : Affaire Lucas Robin arbitre agressé 

▪ Le tribunal inflige au joueur incriminé 

 70 heures de TIG et une amende de 1200 €uros. 

 

 

Prochaine réunion :  Il sera établi le planning des réunions de Bureau et CODIR  
  

 

 

 

Le Président du District de la Sarthe      Le Secrétaire de séance 

Franck PLOUSE       Stéphane MARANDEAU 
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Annexe -1- 

 

District de la Sarthe de Football 
 

COMITE DIRECTEUR 
Procès-verbal électronique N°7 

Vote électronique du 03 Décembre 2020 

 
 

 
 

1. Validation commission d’appel de discipline  
 

Mail envoyé aux membres du Codir  
 

 

 
 

a. Envoi d’un mail aux membres du Comité Directeur le Jeudi 03 Décembre  2020 à 14h15  
 
 

b. Vote des membres 

   

   
 

ID Heure de début Heure de fin NOM  PRENOM

JE VALIDE LA 

PROPOSITION DE LA 

COMMISSION D APPEL

1 12/3/20 14:25:12 12/3/20 14:25:44 NEGRIER Gérard OUI

2 12/3/20 14:45:56 12/3/20 14:46:06 PLOUSE FRANCK OUI

3 12/3/20 15:11:51 12/3/20 15:12:02 POIRRIER OUI

4 12/3/20 15:35:14 12/3/20 15:35:25 Marandeau Stéphane OUI

5 12/3/20 15:35:48 12/3/20 15:36:12 CHESNEAU Gérard OUI

6 12/3/20 15:59:59 12/3/20 16:00:57 POLLET Eveline OUI

7 12/3/20 16:37:42 12/3/20 16:37:59 sepchat gilles OUI

8 12/3/20 17:30:07 12/3/20 17:30:21 Jacky MASSON OUI

9 12/3/20 18:14:38 12/3/20 18:14:58 DROUIN Nathalie OUI

10 12/3/20 18:18:44 12/3/20 18:19:21 FOREST Régis OUI

11 12/4/20 7:55:51 12/4/20 7:56:05 LEDOS Dominique OUI

12 12/4/20 14:53:25 12/4/20 14:53:42 Poulain Raymond OUI

13 12/5/20 12:47:50 12/5/20 12:48:00 Davy frederic OUI

14 12/5/20 14:01:16 12/5/20 14:01:37 Cerbelle Jacques OUI

15 12/5/20 14:04:21 12/5/20 14:04:29 BERICH Pierre OUI

16 12/5/20 14:12:48 12/5/20 14:13:08 Rousseau Jean-Bernadr OUI

17 12/5/20 15:23:40 12/5/20 15:24:20 MONGAULT Dominique OUI

18 12/5/20 18:23:10 12/5/20 18:23:57 GUEDET Bernard OUI

19 12/5/20 18:57:21 12/5/20 18:57:55 VAUCEL Patrick OUI

20 12/6/20 1:30:38 12/6/20 1:31:01 Zodros Christian OUI
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Résultat des votes le 06 Décembre   2020 
 

o Nombre de Votants  / 21 
o Exprimés    / 20 
o Je valide la proposition de la commission d’appel de discipline 

▪ Oui  / 20  
▪ Non  /  0   

 
a. Validation 

 
Le CODIR  valide la commission d’appel de discipline à compter du 1er Janvier 2021 
 

 

Le Président du District de la Sarthe de Football 
Franck PLOUSE.  

    


